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DISPOSITIF TRANSITOIRE POUR LA MISE A DISTANCE 
D’ENSEIGNEMENTS PENDANT LA CRISE SANITAIRE COVID-19 

 
 

 

 

La crise sanitaire COVID-19 continue de faire peser des incertitudes sur les conditions 
d’enseignement en présentiel à Avignon Université : 

- la situation pouvant s’aggraver à tout moment, le risque de suspension des 
activités pédagogiques en présentiel par les autorités administratives reste 
élevé ; 
 

- des membres du corps enseignant de l’établissement pourraient relever des 
catégories de personnels particulièrement vulnérables à cette maladie, au 
sens du décret du 29 août 2020, et bénéficier d’une dispense de présence 
physique dans l’établissement. 

Il convient donc, dans ce contexte, de favoriser et faciliter le télé-enseignement. La mise 
à distance d’enseignements à Avignon Université est régie actuellement par le dispositif 
des Appels à projets pédagogie innovante, adopté par le Conseil d’administration le 
17 octobre 2017 (délibération n° 2017-086, labélisation Flex’hybride). Dans les conditions 
exceptionnelles actuelles, il convient d’établir un régime transitoire plus rapide. 

 

1. Personnes concernées 

Le recours au télé-enseignement sera aménagé en fonction des positions personnelles des 
enseignants et enseignants-chercheurs qui souhaitent en bénéficier. Des trois situations 
suivantes, seules les deux dernières sont visées par le présent dispositif : 

- la poursuite d'un enseignement à distance après labélisation flex'hybride que 
les enseignants et enseignants-chercheurs ont débuté lors des précédentes 
années universitaires. Pour ces enseignements labellisés, les conditions 
restent inchangées ; 
 

- le recours au télé-enseignement pour les enseignants et enseignants-
chercheurs relevant d'une des quatre pathologies mentionnées à l'article 2 du 
décret n°2020-1098 du 29 août 2020, et qui bénéficient d'un certificat 
d'isolement délivré par le médecin traitant contre-indiquant la présence 
physique au sein de l'établissement ; 
 

- le choix du télé-enseignement comme nouvelle modalité d'enseignement ou 
en complément d'un enseignement présentiel, dans le cadre de la gestion de 
la crise sanitaire. 
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2. Modalités  

Pour les deux dernières situations mentionnées ci-dessus, les conditions suivantes sont 
alors requises pour pouvoir enseigner à distance : 

- Les enseignants souhaitant enseigner partiellement ou totalement à distance 
doivent se déclarer auprès du responsable de formation en lui 
fournissant le planning du cours, précisant pour chaque semaine les 
modalités d’enseignement utilisées (séances présentielles, à distance 
synchrones, à distance asynchrones). Pour une bonne coordination de la 
formation, ces informations sont diffusées par le responsable à 
l'ensemble de l'équipe pédagogique. A l’instar des cours en présentiel, 
le service fait est validé en fin de semestre par le responsable de la 
formation et certifié par le doyen ou le directeur de composante ; 
 

- Ce planning ainsi que l'ensemble des ressources pédagogiques devront être 
mis à disposition des étudiants dans l’espace de cours 
correspondant sur la plate-forme https://e-uapv.univ-avignon.fr. 

 

3. Durée  

Ce régime transitoire sera valable pour le 1er semestre de l’année 2020-2021. Il 
pourra être étendu au second semestre si la crise sanitaire se prolonge. 

Pour continuer à enseigner partiellement ou complètement à distance après la crise 
sanitaire, les cours devront être labellisés, selon la procédure habituelle des 
appels à projets pédagogie innovante. 

 

 

https://e-uapv.univ-avignon.fr/

